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fyme jflnnée. — yYo 13. 1" JÏÏars 1911.

JxiMw Jlkijkaîe,
Ldirecteur : Qeorges ZKumbert

Organe officiel, pour la Suisse romande, de l'Association des Musiciens suisses.

Autrefois. La réglementation des musiciens et ses causes, Georges

Becker. — Le Cavalier à la rose (1er article), William Ritter.

— Nos artistes : Speranza Calo (avec un portrait hors-
texte). — La musique à l'Etranger : Angleterre, Lawrence

Haward ; Belgique, May de Rüdder ; France (Lettre de Paris), Paul Lan-
dormy. — La musique en Suisse: Genève, Edm. Monod; Vaud, Georges
Humbert, H. Stierlin.— Correspondance.. — Echos et Nouvelles. — Nécrologie.

— Calendrier musical.

ILLUSTRATIONS : Richard Strauss.
Speranza Calo, cantatrice.

AUTREFOIS

La réglementation des musiciens et ses causes

Le mot de Platon : " Ne déshonorez
pas la musique „, fut souvent oublié.

rétry, en parlant de son séjour à Genève, dit dans ses

Mémoires : « Les Magistrats me permirent d'outrepasser le

prix des leçons ordonné par les lois de la République ».

Curieux de connaître ces lois, je fis, il y a une trentaine
d'années, des démarches pour me les procurer, démarches que je dus

abandonner pour une raison ou une autre sans avoir obtenu le moindre
résultat. Depuis je n'y avais plus jamais pensé lorsque l'année dernière,
tout inattendument, j'eus la chance de mettre la main sur le règlement
en question. Comme ce règlement constitue un des rares documents
concernant la vie musicale d'autrefois de notre pays, je crois bien faire

en le publiant. Toutefois pour bien comprendre sa raison d'être, un

coup d'œil rétrospectif sur les faits et gestes de nos prédécesseurs,
surtout au point de vue social, est urgent. Il me fournira d'ailleurs l'occasion

de tirer de l'oubli quelques faits très peu connus.
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